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Les importants travaux de valo-
risation du centre-ville de Bulle 
sont terminés. D’autres vont se 
poursuivre à La Tour-de-Trême et 
dans les quartiers ces prochaines 
années. A terme, notre population 
va gagner en qualité de vie. Moins 
de trafic, moins de pollution et 
moins de bruit sont attendus.

no

Bien sûr, qui dit travaux, dit nui-
sances passagères. La commune en 
est consciente et tente d’en limiter 
au maximum les impacts. Les colla-
borateurs de la Voirie et du Service 
horticole s’activent tout au long 
de l’année avec détermination et 
passion pour maintenir le domaine 
public propre, valoriser l’image de 
notre cité, la rendre toujours plus 
attractive en l’embellissant notam-
ment par des décorations florales.

Aujourd’hui, Bulle veut aller en-
core plus loin dans la préservation 
de ses espaces verts et de la bio-
diversité. Nous avons ainsi engagé 

des démarches pour obtenir le 
label «commune favorable aux 
papillons» délivré par Pro Natu-
ra. Acteur central de ce projet, le 
Service horticole s’engage désor-
mais à valoriser les prairies na-
turelles, à privilégier les cultures 
favorables à l’environnement et 
à laisser la nature reprendre ses 
droits sur certains espaces sélec-
tionnés.

Ce processus doit permettre aux 
papillons, mais également à la 
flore et à la faune dans son en-
semble, de trouver une meilleure 
place au cœur de notre commune.
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-  Le BuLLetin: Comment est orga-
nisé le Département technique de 
la ville de Bulle?

-  Jean HoHL:  Le Département techni-
que, qui est placé sous la responsabi-
lité de l’ingénieur de ville, est divisé 
en cinq secteurs d’activités. Il s’agit 
du Centre d’entretien, du Secteur gé-
nie civil, travaux et circulation, du 
Secteur aménagement et bâtiment, 
du Cadastre et du Secrétariat. Puis, 
certains secteurs sont encore sub-
divisés en services. Le Centre d’en-
tretien comprend ainsi le Service 
des forêts, la Section mécanique, la 
Voirie et le Service horticole pour 
les parcs et jardins. Enfin, le Secteur 
aménagement et bâtiment englobe le 
Service de l’aménagement du terri-
toire, la Police des constructions, le 
Service des bâtiments et conciergerie 
et le Service des infrastructures spor-
tives. 

-  Quelles sont vos missions au ser-
vice de la commune?

-  Elles sont multiples. Le Centre 
d’entretien est ainsi chargé principa-
lement de l’entretien du domaine pu-

Jean Hohl est le chef du 
Département technique de 
la ville de Bulle. L’ingénieur 
de ville nous présente 
le fonctionnement du 
département et fait le point 
sur les projets en cours.

«Les travaux sont une étape vers 
une meilleure qualité de vie»
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blic, de la gestion du cimetière, des 
forêts et des parcs et jardins, du dé-
neigement, du bon fonctionnement du 
réseau d’assainissement, du contrôle 
des cours d’eau, de la gestion des dé-
chets ou encore de la gestion du parc 
à machines.

-  Et concernant le génie civil, les 
travaux et la circulation?

-  Ce secteur assure bien sûr le pi-
lotage et le suivi des projets de tra-
vaux routiers et d’assainissement. Il 
est également chargé de traiter les 
dossiers liés à l’éclairage public, à 
l’électricité, à l’eau potable et au 
téléréseau. Il élabore également les 
concepts de circulation et plus géné-
ralement de mobilité, et il s’occupe 
du dossier des transports publics.

-  Le Secteur de l’aménagement 
et bâtiment est également une 

grande division de votre dépar-
tement?

-  Oui. Il traite de l’actualisation et 
de la mise en œuvre du Plan d’amé-
nagement local, mais il gère égale-
ment les bâtiments communaux, les 
conciergeries, les terrains à bâtir, 
ainsi que les eaux usées industrielles. 
Quant à la Police des constructions, 
elle est chargée de manière plus 
spécifique de délivrer les permis de 
construire, de garantir la salubrité 
publique, de gérer l’affichage public 
ainsi que les abris de la protection 
civile. Enfin, ce secteur a également 
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nos activités 
au service de la 
commune sont 
multiples

Les explications de Jean Hohl
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Sur Le 
DéparteMent 
teCHnique
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Les travaux en ville de 
Bulle font partie d’un vaste 
dispositif, dont la H189 et 
les transports publics sont 
des composantes, qui vise 
à réduire la pollution et 
les nuisances sonores sur 
le territoire communal. 
Objectif: améliorer à 
terme la qualité de vie des 
habitants.

Le Département technique 
de la ville de Bulle occupe les 
50% du personnel communal 
(sans les homes). Il rassemble 
les activités du Centre 
d’entretien, du Secteur génie 
civil, travaux et circulation, 
du Secteur aménagement et 
bâtiment, du Cadastre et du 
Secrétariat.

lE pourquoi

inGéniEur dE villE

dEs travaux En villE tEcHniquE 
lE départEmEnt 

lE portrait ExprEss 
dE jEan HoHl, 

août 2010
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Le Département technique avec ses collaboratrices et ses collaborateurs.



année d’école enfantine impose la 
construction de nouvelles salles de 
classe. Le dossier de l’aménagement 
du territoire est également une vaste 
réforme que nous menons depuis 
plusieurs années déjà. Il s’agit d’un 
instrument de conduite complet, qui 
est en passe d’être actualisé pour 
être compatible avec le projet d’ag-
glomération Mobul. 
De plus, la mise en place des mesu-
res d’accompagnement de la route 
de contournement H189 ainsi que le 
développement du projet d’agglomé-
ration Mobul doivent également se 
poursuivre ces prochaines années. 
Enfin, nous restons attentifs à l’évo-
lution du dossier du centre sportif ré-
gional. Mais ce projet, certainement 
très important pour toute la région, 
doit encore se concrétiser au niveau 
politique.

-  Les travaux vont donc se pour-
suivre à Bulle?

-  Il est utile de rappeler que la 
construction de la H189 et la mise 
en service des transports publics ne 
représentent pas une fin en soi. Leur 
mise en service combinée implique 
un certain nombre d’autres obliga-
tions pour la commune en termes de 
réduction du trafic au centre-ville, de 
diminution du bruit et de la pollution, 
qui sont à l’origine de la grande ma-
jorité des travaux entrepris ces der-
nières années. Historiquement, c’est 
bien pour améliorer la qualité de vie 
des habitants, péjorée par la pollu-
tion de l’air et les nuisances sonores 
dues au trafic, que nous avons dû 

Jean HoHL

sous sa responsabilité le dossier des 
infrastructures sportives. 

-  Restent le Cadastre et le Secré-
tariat...

-  Le Cadastre s’occupe de l’infor-
matique générale, du système d’in-
fographie du territoire, du cadastre, 
du cadastre souterrain et de la fac-
turation des taxes cadastrales. Enfin, 
le Secrétariat assure le support ad-
ministratif pour tous les services du 
département.

-  La palette des activités est très 
large...

-  Oui. Le Département technique 
travaille pratiquement avec tous les 
conseillers communaux. Nous nous 
occupons de facto de tout ce qui 
n’est pas purement financier ni stric-
tement administratif. Nous suivons 
les dossiers depuis l’établissement 
du budget jusqu’à la phase de réa-
lisation. Notre département réunit 
ainsi dans ses différents services les 
50% des ressources humaines de la 
commune.

-  Que représente schématique-
ment la part financière de vos  
activités dans le ménage commu-
nal?

-  Dans les grandes lignes, les dépen-
ses liées aux différentes missions du 
Département technique représentent 
30 millions de francs sur les 100 mil-
lions du compte de fonctionnement. 
Les imputations internes, les loca-
tions ainsi que les taxes apportent 
quant à elles quelque 17 millions de 
recettes à la commune. 

-  Quels sont vos dossiers prioritai-
res pour les années à venir?

-  Les besoins en infrastructures sco-
laires sont bien évidemment un dos-
sier clé pour les années à venir. La 
croissance démographique combinée 
à la mise en place de la deuxième 
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nous travaillons 
pour une meilleure 
qualité de vie

mettre en œuvre quatre mesures cen-
trales: la construction de la H189, 
qui doit permettre une réduction de 
50% du trafic au centre-ville, la mise 
en place des transports en commun, 
l’introduction des mesures d’accom-
pagnement (zones à modération de 
trafic, concept de stationnement, iti-
néraire de mobilité douce, gestion du 
trafic poids lourds et mesures d’amé-
nagement du territoire comme la 
politique de densification) et, enfin, 
la mise en place d’un concept d’in-
formation et de communication à la 
population. 

-  Quelle est la prochaine étape de 
ce plan d’action?

-  Le Département technique va 
poursuivre ces travaux avec le réa-
ménagement du centre de La Tour-
de-Trême et son passage en zone 30. 
Concernant les autres chantiers clés, 
leur mise en œuvre dépendra du ré-
sultat de l’analyse de l’efficacité des 
mesures prises. Encore une fois, nous 
sommes dans une période de transi-
tion, où toutes les mesures n’ont pas 
déployé totalement leurs effets. Mais 
notre objectif est bien sûr que la 
qualité de vie des habitants de notre 
commune soit renforcée de manière 
durable.

-  Les habitants sont-ils prêts à 
assimiler désormais ce nouveau 
fonctionnement de la mobilité 
urbaine?  

-  Il est clair que les mentalités doi-
vent encore évoluer. Il faut donner 
du temps au temps, tout en créant 
des impulsions et en incitant à des 
changements. Il n’est pas aisé de fai-
re évoluer les habitudes en passant 
d’un mode de transport individuel 
vers d’autres formes de mobilité. De 
plus, des concepts de mobilité douce 
doivent être encore développés, mis 
en œuvre et communiqués à la popu-
lation.
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un événeMent 3

La chute du mur de Berlin et la 
naissance de mes enfants

Mon enDroit préféré5

Partout où le regard peut porter 
loin 

un rêve8

Que les hommes respectent «leur» 
planète

L’équipe de la conciergerie de la ville de Bulle.



compétence et efficacité dans nos dif-
férentes missions.

La priorité de mon dicastère est la 
rénovation du Foyer (un crédit pour-
rait être demandé en décembre) et la 
construction de la nouvelle cuisine, 
dont les plans seront mis à l’enquête 
cet automne. Ces travaux  permettront 
de développer un espace spécialisé 
en psychogériatrie capable d’offrir 
aux personnes souffrant de démences 
un accueil adapté. Dans l’idéal, je 
souhaiterais également que l’on sou-
tienne, sous une forme qui reste à dé-
finir, la construction d’appartements 
protégés pour personnes âgées. Ces 
structures font encore cruellement 
défaut dans notre région. De manière 
générale, l’agrandissement des éco-
les et le déménagement de la crèche 
Les Lutins devront être réalisés d’ici 
à 2013 avec l’arrivée de la deuxième 
année d’école enfantine.

est une priorité»

queLS Sont LeS 
prinCipaux DoSSierS qui 
vouS ont oCCupé Durant 
Cette LégiSLature?

queL BiLan tirez-vouS De 
votre aCtion au ConSeiL 
CoMMunaL?

queLS proJetS 
prioritaireS La CoMMune 
Doit-eLLe Mener à Bien CeS 
proCHaineS annéeS?

Deux dossiers m’ont occupée dès 
mon arrivée au Conseil communal. Il 
a en effet fallu remplacer deux chefs 
de service sur le départ. Au Service 
des tutelles, après les départs succes-
sifs de José Gremaud et de Thomas 
de Tribolet, Christophe Allaman a re-
pris les rênes de ce service en décem-

bre 2008. Quant à Christian Rime, il 
a repris la direction des foyers de la 
commune, succédant ainsi à Suzanne 
Gaillard fin 2006.

Le dossier de l’assurance-maladie a 
également été prioritaire dans mon 
dicastère. Nous avons dû signer une 
convention avec les assureurs pour 
les personnes incapables d’assumer 
le paiement de leurs primes ou de 
leurs traitements. C’est un dossier 
pointu et complexe. Les études pour 
la rénovation du Foyer de Bouley-
res ainsi que la construction d’une 
nouvelle cuisine sont actuellement 
en cours de finalisation. Le déména-
gement du Service des tutelles ainsi 
que sa réorganisation ont également 
mobilisé des ressources. Enfin, sur le 
plan intercommunal, les activités du 
Réseau santé de la Gruyère – aide et 
soins à domicile, service d’ambulan-
ce, prise en charge médicosociale et 
aide sociale – font partie également 
du quotidien de mon dicastère.

Je tire un bilan très positif de cette 
législature qui va s’achever dans 
quelques mois. Le Conseil commu-
nal forme une excellente équipe et 
une très bonne entente y règne. Nous 
pouvons travailler dans un climat 
agréable et constructif. Personnelle-
ment, le dicastère Santé et social m’a 
permis de m’immerger dans les pro-
blèmes sociaux de ma commune dont, 
il faut bien le reconnaître, j’ignorais 
l’étendue. Malgré tout ce que l’on 
peut penser de l’action politique et 
des critiques que l’on peut lui faire, 
j’ai rencontré beaucoup de citoyens 
qui ont manifesté de la reconnaissan-
ce pour notre action au service de la 
commune. Ces rencontres riches sur 
le plan humain, notamment avec des 
familles et des personnes âgées, sont 
très valorisantes, car elles donnent 
un sens à notre engagement. Enfin, je 
salue également la qualité de notre 
administration, qui nous appuie avec 
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Pour cette 10e édition:
Josiane rOManenS (PLr),
David SeyDOux (PS)
et yves SuDan (PLr)
ont répondu au 
questionnaire.

Les prochaines élections 
communales se dérouleront le 
20 mars 2011 pour le premier 
tour et le 10 avril pour le 
second tour. Pour la première 
fois depuis la fusion, Bulle et La 
tour-de-trême formeront un 
seul cercle électoral. Lors des 
précédentes élections, les tou-
rains et les Bullois avaient voté 
chacun dans un cercle électoral 
distinct, ce qui ne sera donc 
plus le cas pour les prochaines 
échéances électorales.

prEmiEr bilan du 

lEs procHains bilans dE 
consEillErs communaux

consEil communal

L’exéCutif 
BuLLoiS à 
Sept MoiS 
DeS éLeCtionS 
CoMMunaLeS

un sEul cErclE élEctoral

août 2010

04 05

raoul GIrarD (PS),
yves MenOuD (PDC)
et anne rOD (PLr)
concluront cette série lors de 
l’édition de fin d’année.

queStion 2queStion 1

queStion 1

queStion 2

queStion 3

queStion 3

Les neuf conseillers com-
munaux tirent le bilan de leur 
action à l’exécutif bullois et s’ex-
priment sur les dossiers com-
munaux clés pour les années à 
venir. Si les conseillers commu-
naux forment avant tout un col-
lège, qui décide ensemble des 
politiques publiques à mener à 
bien pour la ville, cette rubrique 
permet de comprendre quels 
sont les dossiers principaux qui 
ont occupé chaque conseillère 
et conseiller. Cette série est 
proposée lors des trois éditions 
de cette année.

Bilan et perspectives du 
Conseil communal 2pa

rt
ie

«La rénovation du foyer de Bouleyres 

• Josiane Romanens • Radicale • Dicastère: santé et affaires sociales •
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et les négociations ardues, mais nous 
avons finalement atteint les objectifs 
que nous nous étions fixés.

Pour mon dicastère, la mise en 
œuvre de la nouvelle politique de 
mobilité, avec notamment les pre-
mières évaluations du fonctionne-
ment de Mobul, doit se poursuivre 
ces prochaines années: l’amélio-
ration du Concept Mobility Car, la 
mise en place de vélos électriques 
et l’examen de la cadence des bus. 
Dès 2011, dans le cadre de l’agglo-
mération, l’exécution des mesures 
d’accompagnement de la H189 (par 
exemple les infrastructures routiè-
res, la mobilité douce et les abris 
bus) débuteront, notamment à la rue 
de l’Ancien-Comté à La Tour-de-
Trême. L’ensemble de ces mesures 
bénéficieront ces prochaines années 
de subventions fédérales à hauteur 
de 10 millions de francs.

un vrai progrès pour la ville»

Les dossiers importants dont j’ai 
eu la charge n’ont pas manqué. 
J’aimerais en évoquer trois. Tout 
d’abord, il y a eu la mise en place 
des transports publics d’agglomé-
ration, qui ont été inaugurés paral-
lèlement à la route de contourne-
ment H189. Il s’agit d’une mesure 

centrale du dispositif imaginé pour 
réduire le trafic individuel motorisé 
et faire diminuer par conséquence le 
bruit et la pollution au centre-ville 
de Bulle. Le développement d’une 
vraie politique des transports pour 
la commune, mais également pour 
nos partenaires de l’agglomération, 
a été une préoccupation majeure de 
cette législature.

Ensuite, la politique de sécurité est 
évidemment un autre volet prioritai-
re. Nous avons dû vivre une réforme 
importante avec le rattachement 
d’une partie de nos prérogatives, 
notamment la police de proximité, à 
la Police cantonale dès juillet 2009. 
La mission de la police communale 
a ainsi été redéfinie. Nos agents ac-
complissent désormais des tâches 
plutôt administratives ou liées à la 
circulation routière notamment lors 
de manifestations, à la gestion des 
amendes d’ordre ainsi qu’à Pédi-
bus.

Enfin, la Convention intercommunale 
en matière de protection de la popu-
lation, mettant en place un Organe 
de conduite communal, l’ORCOC-
Trême, et une stratégie de protection 
de la population et de protection ci-
vile, a été signée en juillet 2009.

 

J’ai retiré énormément de satis-
faction à mener à bien ces différents 
dossiers. Le Conseil communal est 
avant tout une équipe, qui tente de 
mettre en place les meilleures solu-
tions possibles pour le développe-
ment de la commune dans le dia-
logue et le respect des opinions de 
chacun. Bien évidemment, le dossier 
de l’agglomération Mobul et son vo-
let transport m’ont permis de tisser 
des relations amicales durables avec 
nos partenaires des communes voisi-
nes. La mise en place des transports 
publics et la rédaction du projet 
d’agglomération ont été complexes 

queStion 1

queStion 2

queStion 3

«L’arrivée des transports publics est 

• Yves SUDAN • Radical • Dicastère: sécurité et transports •

En priorité, dans mon dicastère, il 
faut mener à bien les projets d’agran-
dissement des écoles. Ensuite, l’ac-
cueil extrascolaire du soir complète-
rait judicieusement l’offre existante, 
en mettant à disposition des parents 
des structures le matin, à midi et le 
soir. Si nous n’avons que peu de maî-
trise sur les horaires de Mobul, nous 
allons renouveler nos efforts pour 
que les transports publics répondent 
davantage aux besoins des usagers, 
donc des élèves. Enfin, la création 
d’un poste de délégué à la jeunesse 
et d’un poste d’éducateur de rue 
devront faire l’objet d’une réflexion 
approfondie au sein du Conseil com-
munal. De manière plus large, les 
discussions pour la création d’un 
Centre sportif régional et les travaux 
engagés par la ville afin de favoriser 
la mobilité douce doivent se pour-
suivre, car ils sont les garants d’une 
meilleure qualité de vie.

nos préoccupations»

Le dossier des écoles a été une 
priorité durant cette législature. Les 
espaces de formation de la commune 
doivent répondre aux nouveaux be-
soins de la population. L’entrée en 
force de la deuxième année d’école 
enfantine en 2013 et la croissance 
démographique rendent nécessaire 

l’agrandissement de nos écoles. 
Les sites de La Tour-de-Trême et de 
la Condémine seront aménagés en 
conséquence. Nous devons en effet 
tenir compte de la densification du 
centre-ville, des contraintes de l’amé-
nagement du territoire ou encore des 
axes du réseau de transports publics. 
Dans ses réflexions, la commune ma-
nifeste une volonté claire de veiller à 
ce que l’école bulloise soit toujours 
ce lieu d’excellence, où nos enfants 
bénéficient, dans un environnement 
sûr et agréable, des hautes compé-
tences d’un corps enseignant engagé 
et passionné. Enfin, le développement 
des activités du Centranim et son dé-
ménagement à l’ancienne Ecole de 
musique ont également mobilisé des 
ressources importantes.

En attendant l’extension des 
écoles, plusieurs dossiers importants 
ont été menés à bien pour renforcer 

la qualité de l’offre scolaire et 
extrascolaire. Depuis 2006, pour 
l’ouverture de nouvelles classes et 
pour palier aux départs naturels, nous 
avons ainsi engagé 30 enseignants 
supplémentaires. Avec mes collègues 
du Conseil communal, nous avons 
également décidé de financer la mise 
en service de trois classes en plus 
de celles dont nous avons droit, afin 
que le taux d’élèves par classe soit le 
plus bas possible et que la qualité de 
l’enseignement soit garantie.

Le bilan est également positif du côté 
des accueils extrascolaires. Après 
sa reprise par la commune en août 
2007, l’accueil de midi Bulle d’Air a 
connu un essor remarquable sur les 
trois sites. Dans quelques jours, l’ac-
cueil du matin va également com-
pléter cette offre d’encadrement des 
enfants, en offrant aux familles de 
nouvelles possibilités de concilier vie 
familiale, vie professionnelle et sco-
larité obligatoire de leurs enfants. 

queStion 1

queStion 2

queStion 3

«La qualité de l’école est au centre de 

• David SEYDOUX • Socialiste • Dicastère: enseignement, formation et jeunesse •



ceptée par les surveillants depuis 6 
h 30 jusqu’à 7 h 15 au plus tard. Les 
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La commune de Bulle étoffe son 
offre dans le domaine de l’accueil 
extrascolaire. A la rentrée 2010, un 
accueil du matin sera ouvert pour les 
élèves de l’école primaire et enfan-
tine qui fréquentent les sites scolai-
res de la Condémine, de la Léchère 
et de La Tour-de-Trême. Cette nou-
velle structure, appelée Lève-tôt, 
sera ouverte du lundi au vendredi de 
6 h 30 à 7 h 45, mais uniquement du-
rant les semaines d’école. 

une preStation pour LeS faMiLLeS

Cette prestation doit permettre de 
mieux répondre aux besoins des fa-
milles. Elle s’adresse en particulier 
aux parents qui travaillent ou qui ne 
peuvent assurer, pour d’autres rai-
sons, l’encadrement de leur enfant. 
Ainsi, Lève-tôt garantit une prise en 

Dès le 26 août 2010, un 
accueil du matin sera 
ouvert de 6 h 30 à 7 h 45 
pour les élèves de l’école 
obligatoire fréquentant les 
sites de la Condémine, de 
la Léchère et de La tour-
de-trême. Cette structure 
extrascolaire, mise en 
place par la commune de 
Bulle et baptisée Lève-tôt, 
vient compléter l’offre déjà 
existante de midi, Bulle d’air.

Lève-tôt: L’accueil extrascolaire 
matinal de la commune est lancé

La nouveauté de la rentrée scolaire 2010-2011

charge précoce des élèves, évitant 
qu’ils ne soient livrés à eux-mêmes 
trop longtemps avant le début des 
cours. Il assure également un enca-
drement sécurisé et convivial à l’in-
térieur des sites scolaires. L’accueil 
du matin complète l’offre existante 
de Bulle d’Air, l’accueil extrasco-
laire communal de midi assuré par 
l’école bulloise depuis 2007. 

Lève-tôt sera disponible dès le jeu-
di 26 août 2010, date de la rentrée 
scolaire. La prise en charge est ac-

élèves peuvent apporter leur petit dé-
jeuner et le consommer sur place ou 
encore avancer leurs devoirs ou révi-
ser. A 7 h 45, soit 5 minutes avant la 
première sonnerie, ils quittent l’ac-
cueil pour se rendre en classe. 

DeS tarifS DégreSSifS

Le montant de l’inscription annuelle 
est fixé à 40 francs par famille. Les 
tarifs journaliers sont dégressifs. Il 
en coûtera par élève respectivement 
4 francs pour un accueil par semai-

Dès la rentrée 2010-2011, 
un accueil extrascolaire 
du matin sera organisé 
pour les élèves du cercle 
scolaire de Bulle et Morlon 
qui le souhaitent. tous les 
détails de cette nouvelle 
offre seront communiqués 
ultérieurement. en principe, 
l’accueil extrascolaire sera 
ouvert dès 6 h 30.

tout Savoir 
Sur La 
rentrée 
SCoLaire

lèvE-tôt: l’accuEil 
ExtrascolairE du matin

nouvEaux HorairEs
Les élèves des classes 
primaires et enfantines auront 
désormais des horaires 
scolaires harmonisés, 
autrement dit uniques:

• 7 h 50/55 à 11 h 30
• 13 h 30/35 à 15 h 20

06

pas dE conGé 
pEndant l’écolE 09

07

Cette prestation 
s’adresse aux 
parents qui 
travaillent ou qui 
ne peuvent assurer 
l’encadrement de 
leur enfant. 
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enfantineS
LunDI  7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 13 h 30 | 13 h 35 – 15 h 20

MarDI GrOuPe a 7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 13 h 30 | 13 h 35 – 15 h 20

MarDI GrOuPe B 7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 COnGé

MerCreDI  COnGé

JeuDI GrOuPe a 7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 COnGé

JeuDI GrOuPe B 7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 13 h 30 | 13 h 35 – 15 h 20

venDreDI  7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 COnGé

priMaireS 1p et 2p
LunDI  7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 13 h 30 | 13 h 35 – 15 h 20

MarDI GrOuPe a 7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 13 h 30 | 13 h 35 – 15 h 20

MarDI GrOuPe B COnGé 13 h 30 | 13 h 35 – 15 h 20

MerCreDI  7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 COnGé

JeuDI GrOuPe a COnGé 13 h 30 | 13 h 35 – 15 h 20

JeuDI GrOuPe B 7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 13 h 30 | 13 h 35 – 15 h 20

venDreDI  7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 13 h 30 | 13 h 35 – 15 h 20

priMaireS 3p à 6p
LunDI  7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 13 h 30 | 13 h 35 – 15 h 20

MarDI  7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 13 h 30 | 13 h 35 – 15 h 20

MerCreDI  7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 COnGé

JeuDI  7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 13 h 30 | 13 h 35 – 15 h 20

venDreDI  7 h 50 | 7 h 55 – 11 h 30 13 h 30 | 13 h 35 – 15 h 20

réCréation | pauSe
Lu-ve   9 h 35 – 9 h 50    14 h 25 – 14 h 30

HoraireS SCoLaireS

ne, 7 francs pour deux, 10 francs 
pour trois, 13 francs pour quatre et 
15 francs pour la semaine scolaire.

verS un aCCueiL Du Soir

Soucieuse de mieux prendre en 
compte le besoin des familles dans 
le domaine de l’accueil extrasco-
laire, la commune étudie également 
la possibilité d’offrir dès que possi-
ble une structure similaire à celles 
de midi et du matin en fin d’après-
midi. Cette nouvelle prestation serait 
mise en œuvre en plus des devoirs 
surveillés. Une réflexion est engagée 
notamment dans le cadre de l’agran-
dissement des écoles prévu à l’hori-
zon 2013. Ce développement des si-
tes permettra à terme de fournir des 
locaux efficients pour intégrer les ac-
cueils du matin, de midi et du soir.

HoraireS tranSportS SCoLaireS

MOrLOn – vuaDenS | vuaDenS – MOrLOn

Pour les élèves de Morlon, quartier de Jéricho

arrIvée  07 h 37 arrêt «Pré-vert»

DéPart  11 h 51 

arrIvée  13 h 07

DéPart  15 h 51

Pour les élèves du quartier rue de vevey

arrIvée  07 h 45 arrêt «Place des alpes»

DéPart  11 h 43

arrIvée  13 h 15

DéPart  15 h 43

Pour les élèves du quartier des Granges

rOute DeS GranGeS  07 h 42 13 h 18

rue DeS MéneStreLS  07 h 43 13 h 19

rue DeS ParaDISIerS  07 h 43 13 h 20

rue DeS BaLaDInS  07 h 44 13 h 21

LaIterIe DeS GranGeS  07 h 45 13 h 22

CIté MOn-rePOS  07 h 46 13 h 23

éCOLe PrIMaIre  07 h 50 13 h 27

éCOLe PrIMaIre  11 h 35 15 h 28

CIté MOn-rePOS  11 h 38 15 h 31

rOute DeS GranGeS  11 h 39 15 h 32

rue DeS MéneStreLS  11 h 40 15 h 33

rue DeS ParaDISIerS  11 h 41 15 h 34

rue DeS BaLaDInS  11 h 42 15 h 35

LaIterIe DeS GranGeS  11 h 42 15 h 36

tranSport puBLiC | HoraireS «MoBuL» (selon horaires officiels)

tranSport SCoLaire



Dès la rentrée 2010-2011, les clas-
ses primaires et enfantines bénéficie-
ront d’un horaire unique. Les cours 
du matin seront donnés de 7 h 50/55 à 
11 h 30 et les cours de l’après-midi de 
13 h 30/35 à 15 h 20. Cette adaptation 
(horaire avancé de 5 minutes le matin 
et retardé de 10 minutes l’après-midi) 
doit permettre une meilleure gestion  
du flux des élèves de la Condémine, 
sachant qu’avec une cadence de 
30 minutes des bus Mobul, il a été 
difficile voire impossible de trouver 
des horaires qui satisfassent tout le 
monde.

nouveLLe griLLe Horaire

De plus, une nouvelle grille horaire est 
mise en place pour les classes enfan-
tines. Les congés hebdomadaires sont 
fixés au mercredi toute la journée, ce 
qui est déjà le cas aujourd’hui, et, dé-
sormais, au vendredi après-midi.

L’alternance en première et deuxième 
primaires est également modifiée, 
afin de la rendre plus simple. Rappe-
lons que l’alternance est la division 
de la classe en deux groupes; l’un des 
groupes vient à l’école pendant que 
l’autre a congé. Ce système permet 
aux enseignants d’effectuer un travail 
pédagogique en plus petits groupes et 

de répondre au mieux aux besoins de 
chaque élève. 

Désormais, les alternances - 4 unités - 
auront lieu le mardi matin ou le jeudi 
matin selon les groupes. Afin de res-
pecter le nombre d’unités d’alternance 
annuelles, il n’y aura pas d’alternance 
durant 10 semaines pendant l’année. 
Ainsi, à la place de 39 semaines à 
3 unités, les élèves suivront 4 uni-
tés d’alternance durant 29 semaines. 
Actuellement, les élèves de 1P et 2P 
ont 3 unités d’alternance, parfois le 
matin, parfois l’après-midi. Attention, 
rappelons que le système d’alternance 
pour l’école enfantine ne change pas.

Mieux DiStriBuer LeS éLèveS

Une nouvelle distribution des élèves 
a été décidée pour les sites de la Lé-
chère et de la Condémine. Cette déci-
sion doit permettre de mieux utiliser 
la capacité de chaque site et d’optimi-
ser l’utilisation des transports publics. 
Cette nouvelle répartition donnera 
notamment la possibilité à certains 
élèves de réduire le temps de par-
cours annuel pour se rendre à l’école. 
Par exemple, les élèves domiciliés en 
haut de la rue de Vevey passeraient 60 

heures de plus dans le bus, par année, 
s’ils étudiaient à la Léchère plutôt 
qu’à la Condémine.
De plus, l’utilisation de l’arrêt Mobul 
place des Alpes, à côté de l’Office 
du tourisme, est conseillée. Les élè-
ves se rendront ensuite à l’école via 
le passage de l’Union et la cour du 
château avant de gagner les bâtiments 
par le passage sécurisé de la rue de la 
Condémine. Pour le retour, les élèves 
gagnent l’arrêt situé à côté de l’hôtel 
du Cheval Blanc grâce à un passage 
sécurisé au début de la rue de Gruyè-
res. Ainsi, tous les passages des élèves 

entre l’arrêt de bus et l’école seront 
sécurisés. Les parents sont responsa-
bles d’amener leur enfant à l’arrêt de 
bus le plus proche de leur domicile. 
Une exception: l’école assure quatre 
fois par jour un passage sécurisé pour 
les enfants à la route de Riaz au gi-
ratoire proche du centre commercial 
Coop Brico+Loisirs.
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L’école du cercle scolaire 
de Bulle et Morlon prépare 
la rentrée 2010-2011. a noter 
plusieurs nouveautés:
les horaires vont être 
harmonisés. une nouvelle 
distribution des élèves vers 
les différents sites va entrer 
en vigueur. Cette mesure 
devrait permettre de mieux 
bénéficier de la desserte en 
transports publics de Mobul.

Horaires uniques pour les classes 
primaires et enfantines

rentrée scolaire 2010-2011

affeCtation DeS éLèveS aux DifférentS SiteS

IrOnt à La LéCHère LeS enFantS 
DOMICILIéS à:

La rue de Corbières (> no 46), de la 
Sionge (no 59 et 61), de vuippens, du 
Câro, du Moulin, le chemin de la ré-
che, des Crêts, des Pilons (no impairs), 
des Préalpes et la route de riaz.

toutEs lEs infos sur:
www.ecolebulle.ch

Le système 
d’alternance pour 
l’école enfantine
ne change pas!

IrOnt à La COnDéMIne LeS 
enFantS DOMICILIéS à:

La rue de vevey, des alpettes, des 
Colombettes, Saint-Joseph, le chemin 
de Cuquerens, le chemin de Saucens, 
le chemin du Brésil et la route de la 
Part-Dieu.

Site De La LéCHère Site De La ConDéMine



aLternanCeS DeS groupeS De CLaSSe
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CaLenDrier SCoLaire

rentrée SCOLaIre
Je 26 août 7 h 50

(primaire et enfantine)

vaCanCeS D’autOMne
ve 15 octobre (fin cours)

Ma 2 novembre (début cours)

IMMaCuLée COnCePtIOn
Me 8 décembre 2010 congé

vaCanCeS De nOëL
Je 23 décembre (fin cours)
Lu 10 janvier (début cours)

vaCanCeS De CarnavaL
ve 4 mars (fin cours)

Lu 14 mars (début cours)

vaCanCeS De PâQueS
ve 15 avril (fin cours)

Lu 2 mai (début cours)

Fête De L’aSCenSIOn
Je 2 juin COnGé

ve 3 juin COnGé (pont)

PenteCôte
Lu 13 juin COnGé

Fête-DIeu
Je 23 juin COnGé

ve 24 juin COnGé (pont)

CLôture SCOLaIre
ve 8 juillet 11 h 30 enfantine
ve 8 juillet 15 h 20 primaire

paS De Congé penDant L’éCoLe

nous demandons aux parents 
de respecter scrupuleusement 
le calendrier scolaire et de ne 
pas prévoir de vacances sur le 
temps d’école. Les demandes de 
congé seront systématiquement 
refusées.

20
11

20
10

CLaSSeS enfantineS

GrOuPe a | mardi après-midi

GrOuPe B | jeudi après-midi

La formation des groupes est établie 
par l’enseignant/e.

CLaSSeS priMaireS 1p et 2p

GrOuPe a | mardi matin (4 unités)

GrOuPe B | jeudi matin (4 unités)

La formation des groupes est établie 
par l’enseignant/e.

informations
Absences, objets trouvés et aides financières

en cas d’absence de votre enfant 
pour cause de maladie ou pour toute 
autre raison, nous vous prions d’aver-
tir immédiatement l’enseignant/e 
avant le début des cours, par 
simple appel téléphonique à son 
domicile ou par un message apporté 
en classe par un autre enfant. Hor-
mis les cas de situations urgentes, 
l’administration scolaire ne transmet 
pas les excuses pour absences aux 
enseignants/es.

Concernant les visites médicales, 
nous vous prions de prendre rendez-
vous, dans la mesure du possible, en 
dehors de l’horaire scolaire.
Pour les soins dentaires durant les 
horaires scolaires, les enfants iront 
accompagnés d’un parent ou seuls, 
si l’enseignant/e aura obtenu une 
décharge parentale autorisant ce 

dernier à se déplacer sans sur-
veillance. Dans le cas contraire, l’élève 
restera en classe.

DeManDeS De Congé

Prière de se référer à l’art. 54 pt 3 du 
règlement de maison du cercle scolai-
re Bulle – Morlon. Pour des absences 
de plus de 3 jours, prière d’en faire la 
demande à l’inspecteur scolaire, par 
écrit et avec un délai d’un mois.

oBJetS trouvéS et voLS

Les objets trouvés à l’école peuvent 
être réclamés chez les concierges des 
bâtiments scolaires ainsi qu’au local 
de la conciergerie des halles pour les 
objets égarés dans l’une des six halles 
de sport.

afin de réduire les risques de vols, les 
élèves sont priés de ne laisser que 

le minimum dans les vestiaires des 
corridors (vestes, souliers, chaus-
sons). Les élèves sont responsables 
de leurs objets personnels.

aiDe finanCière aCCorDée par La 
CoMMune

Les familles à revenu modeste 
peuvent solliciter un soutien financier 
auprès de la commune de Bulle. 
Cette dernière octroie aux élèves 
bullois et tourains des subventions 
pour le dentiste scolaire, les devoirs 
surveillés, le prix des repas du service 
d’accueil Bulle d’air et certaines pres-
tations scolaires. toute demande doit 
être obligatoirement accompagnée 
d’un certificat de salaire de l’année 
en cours. en début d’année scolaire, 
chaque élève reçoit, par le canal de 
l’école, les formulaires adéquats. 
Ceux-ci sont à retourner, dûment 
complétés, au bureau communal.

aBSenCeS

attention !
afin de respecter le nombre d’unités annuelles, il  n’y aura pas d’alternance le 
jeudi 26 août 2010, et les semaines suivantes (complètes pour tous les élèves):

nO 38  20.09.2010  24.09.2010

nO 44  02.11.2010  05.11.2010

nO 49  06.12.2010 10.12.2010

nO 51  20.12.2010 23.12.2010

nO 9  28.02.2011 04.03.2011

nO 15  11.04.2011 15.04.2011

nO 22  30.05.2011 01.06.2011

nO 24  14.06.2011 17.06.2011

nO 25  20.06.2011 22.06.2011

nO 27  04.07.2011 08.07.2011



Les gazons publics nécessitent une 
vingtaine de tontes par année ainsi 
que des travaux de soins et de réfec-
tion réguliers. Il en va autrement pour 
les terrains de sports, notamment les 
terrains de football, le cauchemar des 
jardiniers. Une fois chaque match 
terminé, les jardiniers procèdent au 
«remottage» de chaque aire de jeu. 
Le gazon des terrains de sports est 
également tondu 25 fois par an au 
minimum et il reçoit des soins parti-
culiers pour accueillir les joueurs de 
football ou de baseball, ainsi que les 
tireurs à l’arc. «C’est un travail très 
ciblé et minutieux pour que le gazon 
soit bon. Et lorsque l’on voit l’état du 
terrain après certains matches, il y a 
de quoi s’arracher les cheveux!» plai-
sante Philippe Romanens.

Les places publiques, mais également 
tous les bâtiments publics (les écoles, 

bres et des haies, du désherbage, du 
nettoyage ainsi que du ramassage 
des feuilles à la mauvaise saison. Il 
faut ainsi faire des tailles de forma-
tion, des tailles de rue, des tailles des 
grands arbres et aussi des tontes et 
fauchages au pied. Lors de plantation 
de jeunes arbres, les professionnels 
s’occupent aussi du tuteurage et de 
l’arrosage.

Les gazons retiennent également 
toute l’attention du Service horticole. 
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une viLLe 
pLuS BeLLe, 
pLuS fLeurie, 
pLuS propre

en utilisant des techniques de 
cultures favorables à la nature, 
la ville de Bulle pourrait être 
élevée par Pro natura au rang 
de «commune favorable aux 
papillons».

L’équipe du Service 
horticole est composée: 
d’un chef jardinier, d’un 
chef des cultures, de neuf 
professionnels et aides-
jardiniers et de quatre 
apprentis.

localisation bullE, villE favorablE 
aux papillons?

En quElquEs cHiffrEs
Le Service horticole de la ville 
de Bulle se trouve à côté de la 
forêt de Bouleyres, à la rue de 
Champ-Barby.

Le Service 
horticole:
la beauté 
fleurit dans 
les parcs et 
jardins bullois
une ville plus verte

Le Service horticole a du travail 
plein les bras. Cette équipe de 15 per-
sonnes s’active tout au long de l’an-
née pour rendre la cité plus verte ou... 
moins minérale. C’est selon. Ce ne 
sont pas encore les douze travaux 
d’Hercule, mais cela y ressemble.  
Imaginez: 3000 arbres et 10 km de 

haies à tailler, 9 terrains de sports à en-
tretenir, 18 000 fleurs et 30 000 plan-
tes à cultiver pour les massifs floraux. 
Ces quelques chiffres sont impres-
sionnants, mais ils ne traduisent pas 
la somme d’autres tâches importantes 
exécutées par les équipes de Philippe 
Romanens, chef jardinier, et d’Olivier 
Kolly, chef des cultures. Aujourd’hui, 
le Service horticole met par exemple 
en place de nouvelles stratégies qui 
doivent favoriser le développement 
de la biodiversité (lire en page 11) sur 
le territoire communal. Bulle pourrait 
recevoir dans quelques mois le label 
«commune favorable aux papillons» 
délivré par Pro Natura.

Aujourd’hui, la commune est divisée 
en trois secteurs horticoles. Le chef 
de secteur et son équipe s’occupent 
ainsi de l’entretien courant de chaque 
zone, notamment de la taille des ar-

Le Service horticole 
fait partie intégrante 
du Département 
technique de la 
ville de Bulle. Ses 
15 collaborateurs 
travaillent d’arrache-
pied tout au long de 
l’année pour verdir et 
fleurir la ville. Un projet 
de développement 
de la biodiversité en 
ville est également en 
marche.

août 2010
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Les gazons 
publics 
nécessitent une 
vingtaine de tontes 
par année



la piscine, le cimetière, le Musée 
gruérien, les bâtiments de l’adminis-
tration, etc.) ainsi que leurs abords, 
sont également sous haute surveillan-
ce. Ils reçoivent dans la mesure du 
possible des soins hebdomadaires. 
Les équipes de jardiniers, encore 
une fois, tondent, taillent, nettoient, 
désherbent ou balayent pour rendre 
tous ces espaces agréables pour les 
promeneurs. «Notre engagement au 
quotidien est de rendre notre ville 
toujours plus belle et de contribuer 
ainsi au renforcement de la qualité de 
vie pour tous ses habitants», précise 
Philippe Romanens.

Evidemment, le Service horticole 
embellit la ville, ses places et ses gi-
ratoires avec de spectaculaires mas-
sifs floraux cultivés sous serres ou 
tunnels dès l’hiver, sous la conduite 
d’Olivier Kolly. Des dizaines de mil-
liers de plantes et de fleurs sont ainsi 
soigneusement élevées, puis assem-
blées de mars à juin dans d’harmo-
nieuses compositions au cœur de la 
ville. «Avec le réaménagement du 
centre-ville, qui est devenu plus mi-
néral, nous essayons de le rendre en-
core plus attractif avec des plantes et 
des fleurs», explique Olivier Kolly.

Enfin, durant l’hiver, le Service horti-
cole n’a pas le temps de chômer, lui 
qui est encore mobilisé pour les opé-
rations de déneigement.
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Le Service horticole
plan de situation et information
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Bulle veut devenir une commune 
favorable aux papillons et, plus géné-
ralement, à la biodiversité. Le Service 
horticole met en place des processus 
de culture et d’entretien plus respec-
tueux de la biodiversité. 

Favoriser la biodiversité au cœur 
de la ville: voilà le futur objectif que 
s’est fixé le Service horticole. Pour y 
parvenir, des méthodes de culture et 
d’entretien respectueuses de la flore 
et de la faune ont été introduites. 
L’impulsion a été donnée par Pro 
natura. L’association délivre même 
aux communes qui suivent un cahier 

ville de Bulle: «commune favorable 
aux papillons»?

Label et biodiversité
des charges précis de développement 
de la biodiversité le label «commune 
favorable aux papillons». 

après une première visite en avril der-
nier d’un expert de Pro natura, Bulle 
est actuellement en train de mettre 
en place les mesures qui devraient lui 
permettre de revendiquer le sésame. 
Les horticulteurs bullois ont d’ailleurs 
pris part au printemps passé à une 
formation organisée par l’association 
de protection de la nature.

ne pas faucher trop souvent les ga-
zons, favoriser l’émergence de prairies 
sèches, ensemencer les zones vertes 
avec des fleurs indigènes ou encore 
utiliser les produits chimiques en der-
nier recours: voilà quelques mesures 
prises par les jardiniers bullois. Cette 
stratégie doit permettre aux papillons, 
aux insectes, mais aussi aux petits 
mammifères ainsi qu’aux oiseaux de se 
développer dans des biotopes urbains 
à la flore variée.

«Bien sûr, lorsque nous redon-
nons certains espaces à la nature, 
certains habitants croient que nous 
négligeons ces parcelles. Ce n’est 
évidemment pas le cas. Lorsque l’on 
explique cette stratégie favorable à 
une plus grande biodiversité, les gens 
comprennent et nous encouragent», 
explique Philippe romanens. Le 
Service horticole réfléchit d’ailleurs à 
la pose d’une signalétique explicative, 
qui permettrait aux promeneurs de 
comprendre la démarche in situ.

en favorisant la biodiversité sur son 
territoire, la commune de Bulle y 
trouve non seulement un intérêt 
écologique, mais également un 
intérêt économique. a noter ainsi que 
l’entretien d’un gazon au mètre carré 
coûte en effet plus du double que 
celui d’une prairie.

une nouvelle rencontre avec Pro 
natura cet automne devrait faire 
avancer le processus de labellisation.

Le ServICe HOrtICOLe De La vILLe D
e B

u
LLe

LeS StatiStiqueS

Le Service horticole gère 
3000 arbres,10 km de haies, 
9 terrains de football, de 
baseball ou de tir à l’arc. Chaque 
année, c’est 18 000 fleurs et 
30 000 plantes qui sont cultivées 
et utilisées pour les massifs 
floraux.

n eCHeLLe
1 : 25 000

400 M



La mise en service de la route de 
contournement H189 et des trans-
ports en commun Mobul ne clôt pas 
le dossier mobilité. Bien au contraire, 
un ambitieux concept pour favoriser 
la mobilité douce va être développé 
dans l’agglomération ces prochaines 
années. Le but principal de ces me-
sures est toujours le même: réduire 
les nuisances sonores et la pollution 
dans la ville. Bref, il s’agit d’amélio-
rer la qualité de vie des Bulloises et 
des Bullois.

L’objectif de réduction du trafic de 
50% au centre-ville de Bulle doit être 
garanti sur le long terme. Aujourd’hui, 
la route de contournement et Mobul 
ont déjà commencé à déployer leurs 
effets. Et si les objectifs de réduction 
de trafic, de pollution et de nuisan-
ces sonores fixés pourraient être at-
teints rapidement, rien n’est moins 
sûr pourtant à moyen et long termes. 
En effet, l’évolution démographique 
(en moyenne 450 nouveaux arrivants 

par an depuis 2006) – annonce le 
passage des 20 000 habitants à l’ho-
rizon 2013. «Il est important que les 
mesures de limitation du trafic soient 
efficaces sur le long terme et que le 
trafic soit sous contrôle également 
avec 3000 habitants de plus. Pour 
cela, nous devons poursuivre la mise 
en place des mesures d’accompagne-
ment dans la cité telles que le concept 
de stationnement, les mesures à mo-
dération de trafic ou encore la mise 
en place d’une signalisation adap-
tée», explique Jean Hohl, ingénieur 
de ville. 

favoriSer La MoBiLité DouCe

Pour tenir ce cap, la ville de Bulle 
met en place un concept de mobilité 
pour son territoire. «L’objectif n’est 
pas de limiter la mobilité, explique 
Jean Hohl. Au contraire, il s’agit de 
développer l’offre en faisant la pro-
motion d’autres moyens de loco-
motion, qui ont moins d’impact que 
les transports individuels motorisés. 

ment, afin de favoriser l’utilisation 
des transports en commun et de la mo-
bilité douce. Afin de renforcer l’offre 
en moyens de transport profession-
nels pour ses collaborateurs, Bulle va 
faire l’acquisition de vélos et de vélos 
électriques, de cartes transmissibles 
Mobility ainsi que d’un abonnement 
à CFF business travel pour l’achat de 
billets de train.

BuLLe Donne L’exeMpLe

Des règles de déplacement ont été 
instaurées. En fonction du lieu de 
destination du déplacement (intérieur 
ou extérieur à la commune), de la na-
ture du déplacement (par exemple le 
transport de matériel ou non), de la 
desserte en transports publics, les em-
ployés peuvent recourir uniquement à 
certains moyens de transport. 

A l’intérieur de la commune, l’em-
ployé peut par exemple utiliser la 
marche, le vélo ou le vélo électrique 
avec ou sans remorque pour se dépla-
cer. Dans le cas de déplacement avec 
du matériel encombrant, il pourra 
faire usage d’un véhicule de service, 
en privilégiant les solutions les moins 
nocives pour l’environnement. 

Pour les déplacements à l’extérieur 
de la commune, la priorité est donnée 
aux transports en commun si la des-
serte est bonne. Sinon, une voiture de 
service ou la solution Mobility seront 
possibles. Dans tous les cas, le covoi-
turage sera privilégié.

Le partage des véhicules de la com-
mune ainsi que celui des cartes Mo-
bility est possible via un système in-
formatique centralisé.

Techniquement, on peut parler ici de 
transfert modal.» L’idée est de favo-
riser autant que possible l’utilisation 
des transports publics et de la mobi-
lité douce avec le développement de 
chemins réservés à ce type de moyens 
de transport (pistes cyclables, bandes 
cyclables, etc.). La ville ne fait pas 
cavalier seul, mais planifie ses mesu-
res avec les communes partenaires de 
l’agglomération. L’objectif poursuivi 
par les autorités est de développer un 
concept de mobilité qui permette de 
relier les communes voisines entre 
elles.

La commune a adopté au début de 
l’été son propre concept de déplace-
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Le point 
Sur La 
MoBiLité et Le 
tranSport lEs futurs vélos 

plan dE déplacEmEnt 

afin de limiter l’utilisation 
de la voiture individuelle, 
le Plan de déplacement 
d’entreprise (PDe) fixe une 
série de mesures favorisant 
une réflexion sur la mobilité et 
sur les moyens de transport 
collectifs ou doux qui 
pourraient être développés.

La commune 
a adopté au 
début de l’été son 
propre concept de 
déplacement

août 2010

La ville de Bulle donne 
l’exemple en développant son 
propre concept de mobilité 
réglant les déplacements 
de ses collaborateurs. Des 
règles ont été imaginées 
et de nouveaux moyens de 
transport seront acquis: des 
vélos, des vélos électriques 
ou encore des cartes 
transmissibles Mobility ou 
CFF.

concEpt communal
dE mobilité

12
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élEctriquEs dE la 
communE

d’EntrEprisE

La commune repense sa mobilité 

réduire la pollution et 
les nuisances sonores en 
limitant le trafic au centre-
ville, voilà les objectifs que 
se sont fixés les autorités 
communales. La H189 et les 
transports d’agglomération 
Mobul sont deux clés du 
dispositif. Des mesures 
d’accompagnement sont 
également déployées dans 
la cité pour garantir sur le 
long terme les effets positifs 
constatés à ce jour.

un concept pour une ville plus mobile
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Le plan de la mobilité douce
tous les réseaux et itinéraires

réSeau PrInCIPaL exIStant

réSeau tOurISMe | LOISIrS exIStant

réSeau SeCOnDaIre exIStant

éLéMent De MaILLaGe FIn à COMPLéter

ItInéraIre natIOnaL De CyCLOtOurISMe («routes des Lacs»)

SeCteur à étuDIer

ZOne à BâtIr | extenSIOn De La ZOne à BâtIr

StatIOnneMent POur CyCLeS

réSeau PrInCIPaL à Créer

réSeau SeCOnDaIre à Créer

réSeau tOurISMe | LOISIrS à CréerILOt aveC PerMéaBILIté PIétOnne à aMéLIOrer

n eCHeLLe
1 : 25 000

400 M

La ville compte également faire la 
promotion de la mobilité douce et 
des transports en commun auprès 
des entreprises locales. Les socié-
tés qui comptent plus de 30 em-
ployés sont invitées à présenter 
leur propre concept de mobilité. 

Le Plan de déplacement d’entre-
prise (PDe) contient les mesures 
prises par la société pour favoriser 
le transfert modal des transports 
individuels motorisés vers les trans-
ports en commun ou de mobilité 
douce. Le PDe est ainsi une démar-
che visant à aborder de manière 
globale et intégrée la problématique 
des déplacements liés au fonction-
nement d’une entreprise. Cette 
réflexion tient compte autant des 
employés, des clients, des visiteurs 
que des fournisseurs. L’élaboration 
de ce type de stratégie favorisant 
un report modal permet de tendre 
vers une mobilité plus durable.

favoriSer Le tranSfert MoDaL

La promotion des alternatives aux 
transports individuels motorisés au 
moyen d’un PDe n’a pas seulement 
un impact favorable sur le trafic 
local, donc sur le bruit et la pollu-
tion, mais elle contient également 
des avantages pour l’entreprise. 
elle lui permet d’économiser sur 
les coûts de déplacements de ses 
collaborateurs. en limitant le stress 
et la fatigue liés au déplacement 
individuel, cette stratégie permet 
d’augmenter l’efficacité au travail. 
une meilleure gestion de l’espace 
est possible pour l’entreprise, 
notamment en termes de sta-
tionnement. un transfert modal 
favorisé a également un impact sur 
l’amélioration du contexte social, le 
covoiturage, l’usage des transports 
publics ou l’auto-partage favori-
sant les contacts. Ces processus 
permettent aussi la valorisation de 
l’image de l’entreprise auprès de 
ses publics.

pLan De DépLaCeMent
D’entrepriSe 



les présentations plus intéressantes 
et à limiter les dérangements sur le 
milieu. Les participants veilleront à 
s’équiper de manière à pouvoir mar-
cher en forêt. Les véhicules seront 
laissés sur les places de parc de la 
cabane d’Inson. Des tables et des 

invitation: excursion forestière 
dans la vallée de la trême

L’assemblée générale des Na-
tions Unies a déclaré 2010 Année 
internationale de la biodiversité. 
A cette occasion, le Service fores-
tier fribourgeois ainsi que le Triage 
forestier de la Sionge et l’Unité de 
gestion Bulle-Bouleyres organisent 
le 28 août 2010 une journée d’in-
formation destinée au public en 
général dans la vallée de la Trême. 
L’objectif est de marquer la mise en 

La vallée de la trême dévoile 
ses secrets. Le Service 
forestier fribourgeois, 
le triage forestier de la 
Sionge et l’unité de gestion 
Bulle-Bouleyres invitent la 
population à une journée 
découverte à l’occasion 
de la mise en place de la 
signalisation de la zone de 
biodiversité de la vallée de 
la trême.
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place de la signalisation de la Zone 
de biodiversité de la vallée de la 
Trême.

Aujourd’hui, dans la région de la 
Petite Citard, de la Cuvigne et des 
Villius-dessus, une zone de tran-
quillité a été dessinée pour permet-
tre au très menacé grand tétras de 
bénéficier d’un ultime sanctuaire. 
Cette nouvelle zone doit permettre à 
l’oiseau, mais également au reste de 
la faune, de se protéger du remue-
ménage joyeux des promeneurs et 
des tribus qui squattent les rives de 
l’affluent de la Sarine. C’est dans 
cette optique qu’une signalisation 
particulière a été conçue pour cette 
zone.

Le rendez-vous de cette journée du 
28 août est fixé à la cabane d’Inson. 
Un balisage sera mis en place depuis 
la route de la Part-Dieu. Le person-
nel du Service des forêts et de la fau-
ne comme les ingénieurs forestiers, 
gardes-forestiers et gardes-faunes 
seront présents pour commenter ces 
excursions aux visiteurs. Diverses 
thématiques liées à la biodiversité 
en forêt seront abordées lors de l’ex-
cursion. Une occasion de découvrir 
la faune et la flore, la sylviculture, le 
rajeunissement des forêts, et d’être 
sensibilisé aux bons comportements 
à avoir en forêt.

L’excursion se fera à pied et durera 
environ une heure et demie. De pe-
tits groupes seront formés avec les 
participants, de manière à rendre 

zone de biodiversité

aCtuaLitéS
BuLLoiSeS

L’eau virtuelle est la quantité 
d’eau nécessaire à la 
production de la nourriture 
que nous consommons ainsi 
qu’à tous les biens que nous 
utilisons au quotidien.

Prestation communale, l’aide 
sociale a toute une histoire. 
une exposition retrace 
son développement et son 
importance dans le filet social 
suisse.

bullE vErtE Exposition «si jamais»

la pHoto mystèrE
Découvrez l’endroit qui a 
été photographié et gagnez 
50 francs.

L’objectif est 
de marquer la 
mise en place de 
la signalisation 
de la zone de 
biodiversité de la 
vallée de la trême

bancs seront installés pour les per-
sonnes désirant pique-niquer sur 
place lors de la manifestation.

Les départs seront possibles le ma-
tin entre 10 h et 11 h 30 et l’après-
midi entre 13 h 30 et 15 h.

prograMMe Du tour DanS La vaLLée De La trêMe

août 2010

Samedi 28 août 2010
rendez-vous à la cabane d’Inson
un balisage sera mis en place depuis 
la route de la Part-Dieu.

départ:
entre 10 h et 11 h 30 et
entre 13 h 30 et 15 h

HoraireS inforMationS et ContaCtS

e-mail: klopfensteinO@fr.ch

e-mail: foret4@fr.ch

O. klopfenstein, garde-forestier

4e arrondissement forestier, Bulle

tél. 078 488 46 33

tél. 026 305 23 64
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exeMpLeS CHiffréS De DépenSeS en eau
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tous les jours, nous consommons 
de l’eau. Selon les chiffres officiels, 
le Suisse moyen utilise près de 160 
litres d’eau par jour pour ses besoins 
alimentaires, en hygiène et domesti-
ques. Face à cette réalité, beaucoup 
tentent désormais de revoir leurs 
gestes quotidiens afin de limiter le 
gaspillage d’une denrée certes abon-
dante sous nos latitudes, mais posant 
problème au niveau mondial. 
Se pourrait-il cependant que notre 
mode de vie ne nous dise pas tout sur 
notre façon d’utiliser cette richesse 
naturelle? a l’ère des échanges 
internationaux, serait-il possible que 
l’eau devienne, sans en avoir l’air, une 
ressource stratégique?

qu’eSt-Ce que L’eau virtueLLe?

De manière simplifiée, l’eau virtuelle 
peut être définie comme la quantité 
d’eau nécessaire à la production de 
la nourriture que nous consommons 
ainsi qu’à tous les biens que nous uti-
lisons chaque jour. Si cette réflexion 
peut sembler exagérée, la révélation 
des volumes concernés amène très 
vite à une interrogation sur le com-
portement de notre société et sur 
ses conséquences à court et moyen 
termes.
ainsi, alors que nous nous posons 
la question de savoir si une douche 
est préférable à un bain pour des 
raisons d’économie, nous ignorons 

par exemple qu’un kilogramme de 
cuir a nécessité plus de 16 500 litres 
d’eau tout au long de son processus de 
production.

une Logique iMpLaCaBLe

Le concept d’eau virtuelle apparaît 
comme une logique implacable, liée à 
tous les biens de notre société. Il serait 
faux de penser pouvoir y échap-
per totalement par une 
modification de notre 
comportement. 
Ce problème 
pourrait sem-
bler anodin 
s’il ne se 
situait pas 
dans le 
contexte 
mondial 
actuel, 
dans 
lequel les 
ressour-
ces en eau 
constituent 
désormais un 
problème vital. no-
tre société de consom-
mation n’est-elle pas en 
train d’accélérer l’assèchement des 
régions qui, pour produire la nourriture 
et les biens que nous exigeons, en sont 
réduites à puiser dans leurs réserves? 
en parallèle, la survie de celles-ci ne 

dépend-elle pas de l’exportation de ces 
productions?
Loin de faire le procès de notre mode 
de vie, il s’agit ici de prendre conscien-
ce de la complexité des échanges 
économiques internationaux et de leurs 
conséquences.

LeS éCHangeS internationaux

La consommation en eau d’un 
pays est généralement 

estimée sur la base 
de son utilisation 

directe, à savoir 
ses besoins 

domestiques, 
agricoles, 
industriels 
ou éner-
gétiques. 
Cette ma-
nière de 
voir n’offre 
cependant 

qu’un aper-
çu partiel de 

l’impact réel de 
cette notion sur 

les ressources en 
eau de la planète. 

en effet, plus généralement, 
il est nécessaire de tenir compte des 

biens importés par un pays, lesquels 
agiront sur la consommation en eau de 
ses fournisseurs. Dans le même ordre 
d’idée, ce même pays aura dépensé de 
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Bulle verte

eau virtuelle:
cette eau venue d’ailleurs

l’eau en produisant des denrées ou 
des services destinés à son industrie 
d’exportation. entre les deux, les 
différences peuvent être de taille et 
l’équilibre mal réparti.
Cette nouvelle façon de quantifier les 
dépenses en eau devrait engendrer 
une réflexion sur une politique mon-
diale favorisant les échanges ciblés.

une priSe De ConSCienCe

L’eau est un bien précieux. en Suisse, 
les mesures proposées pour les 
économies d’eau se limitent souvent 
à une diminution de la consommation 
dite «directe». Celle-ci ne représente 
pourtant qu’un tout petit pourcentage 
par rapport à notre utilisation totale 
d’eau virtuelle, laquelle s’élève en 
moyenne à plus de 4600 litres par 
jour et par habitant. 
S’il ne se modifie pas, le mode de vie 
de grande consommation pèsera vite 
très lourd dans la balance mondiale 
et dans les défis qui nous atten-
dent. Sachons dès lors en prendre 
conscience par des comportements 
quotidiens plus respectueux de notre 
région au sens large, notre planète.

UN KILO DE SUCRE DE CANNE • 1500 LitreS

UN PETIT HAMBURGER • 1000 LitreS

UN LITRE DE JUS D’ORANGE • 850 LitreS

UNE TASSE DE CAFÉ • 140 LitreS

une BIÈRE DE 2,5 DL • 75 LitreS

UNE POMME • 70 LitreS

UNE TASSE DE THÉ • 30 LitreS

UNE FEUILLE DE PAPIER A4 • 10 LitreS

1 KG DE CUIR • 16 500 LitreS

1 KG DE vIANDE DE BOEUF • 15 500 LitreS

1 KG DE RIz • 3400 LitreS

Source: www.waterfootprint.org

n.b: les chiffres mentionnés peuvent 
certainement prêter à discussion, 
l’essentiel restant cependant la 
problématique exposée.
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réponSe:

viLLe De BuLLe / Le BuLLetin
Grand-rue 7
C.P. 32
1630 Bulle

bulletin@commune.bulle.ch

éCrivez-nouS !    @

iMpreSSuM

noM et prénoM:

téLépHone:

aDreSSe:

Le concours du Bulletin
L’événement et la photo mystère

Le bulletin vous propose à 
chaque nouvelle édition une photo 
mystère. Cette fois-ci, il faut 
trouver le lieu photographié. Le 
gagnant, ou la gagnante, sera averti 
personnellement.

M. Ernesto Castro, domicilié à La 
Tour-de-Trême, a gagné le prix de 50 
francs de la dernière photo mystère 
après tirage au sort. Il s’agissait de 
l’école primaire de la Léchère.

Pour participer, remplissez le talon-
réponse ci-dessous et envoyez-le à:

villE dE bullE
Grand-rue 7, C.P. 32, 1630 Bulle

ou écrivez à:
bulletin@commune.bulle.ch

éDition
ville de Bulle
Grand-rue 7, C.P. 32
1630 Bulle

ConCeption et réaLiSation
16a communication
Battiste + adrien Cesa
C.P. 284
1630 Bulle

CorreCtion
Fabienne Pochon

CréDitS pHotograpHiqueS
16a communication

tirage
10 000 exemplaires

expoSition «Si JaMaiS»
12 jours pour découvrir la pauvreté

Du 4 au 16 octobre prochain, l’ex-
position itinérante «Si jamais» fait une 
halte de 12 jours à Fribourg Centre. 
Son but: sensibiliser le grand public 
aux thématiques liées à la pauvreté et 
à l’exclusion, tordre le cou aux clichés 
tenaces et faire connaître la réalité 
vécue par les personnes précarisées.

La mise sur pied de cette exposition 
durant l’année européenne de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale 
est une initiative de la Conférence 
suisse des institutions d’action sociale 
(CSIaS).

Les abus dans l’aide sociale sont lar-
gement thématisés aujourd’hui par 
les médias, mais l’organisation et la 
réalité de l’aide sociale au quotidien 
sont méconnues du grand public. On 
oublie que, de nos jours, cette aide est 
un soutien indispensable aux person-
nes qui ne peuvent subvenir à leurs 
besoins par elles-mêmes. elle recouvre 
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www.admin.fr.ch/dsas
renSeigneMentS | ContaCtS

différents aspects et prestations qui 
méritent d’être expliqués.

priviLégier L’interaCtivité

Le concept de l’exposition «Si jamais» 
fait la part belle à l’interactivité et à 
l’aspect ludique. Partant d’informations 
de base sur l’aide sociale, l’exposition 
offre la possibilité aux visiteurs de se 
mettre à la place de personnes bénéfi-
ciaires de l’aide sociale via un jeu infor-
matique et d’aborder des thématiques 
diverses. 

Ces derniers mois, l’exposition «Si 
jamais» a déjà parcouru plusieurs villes 
de Suisse, notamment Berne, Lucerne, 
Saint-Gall et Bâle. a Fribourg, c’est la 
Direction de la santé et des affaires 
sociales qui a repris l’organisation et la 
coordination de l’événement. La pré-
sence de l’exposition à Fribourg Centre 
n’est pas anodine, car elle permet de 
toucher des publics hétérogènes dans 

un lieu emblématique de la consom-
mation.

Dans le cadre de cette année euro-
péenne de lutte contre la pauvreté 
et l’exclusion sociale, le canton de 
Fribourg a prévu des activités et 
manifestations parallèles à l’exposi-
tion «Si Jamais», impliquant diverses 
associations et institutions. un docu-
ment pédagogique accompagnant 
l’exposition a également été remis 
aux enseignants. Cette large campa-
gne d’information vise, notamment, à 
rendre compte des multiples facettes 
de l’aide sociale et à aborder des 
thèmes de société comme l’endet-
tement ou l’accès au savoir. Le pro-
gramme complet fera l’objet d’une 
large communication durant le mois 
de septembre prochain.


